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Paragraphe 8.1.1, modifier comme suit: 

«8.1.1 À l’exception des places assises destinées à être seulement utilisées lorsque le 
véhicule est à l’arrêt, les sièges des véhicules des catégories M1, M2 

(classe III ou B 9/), M3 (classe III ou B 9/) et N doivent être équipés de 
ceintures de sécurité ou de systèmes de retenue satisfaisant aux prescriptions 
du présent Règlement.  

Les Parties contractantes appliquant le présent Règlement peuvent exiger 
l’installation de ceintures de sécurité sur les véhicules des catégories M2 et 
M3, classe II. 

Les ceintures de sécurité et/ou les systèmes de retenue montés sur des 
véhicules des catégories M2 ou M3, classe I, II ou A, doivent être conformes 
aux prescriptions du présent Règlement. 

Les Parties contractantes peuvent, en vertu de leur législation nationale, 
permettre l’installation de ceintures de sécurité ou de systèmes de retenue 
autres que ceux visés par le présent Règlement à condition qu’ils soient 
destinés à des personnes handicapées. 

Les systèmes de retenue satisfaisant aux prescriptions de l’annexe 8 de la 
série 02 d’amendements au Règlement no 107, , ne sont pas soumis aux 
dispositions du présent Règlement. 

Les véhicules des catégories M2 ou M3, classe I ou A, peuvent être équipés de 
ceintures de sécurité et/ou de systèmes de retenue conformes aux 
prescriptions du présent Règlement.». 

    


